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Associations
Associations syndicales

de propriétaires

Fondations d'entreprise

Fonds de dotation

Annonce n° 1615 - page 103 
91 - Essonne

ASSOCIATIONS SYNDICALES DE PROPRIETAIRES
Créations

Déclaration à la sous-préfecture d'Etampes. 
LE CLOS DU MARAIS. 
Objet : appropriation des biens et équipements communs au lotissement qui devra être réalisée dans les 
détails et conditions définis à l'article 6 des statuts ; entretien des terrains et équipements communs à 
tous les propriétaires du lotissement. 
Siège social : mairie, 2, rue du Général-de-Gaulle, Roinville-sous-Dourdan, 91410 Dourdan.
Date de délivrance du récépissé : 25 juillet 2016

1615. 
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